
    
GOLF RESORT DE SAINT CYPRIEN 

   REGLES LOCALES CLOTURE ELECTRIQUE 
1. Avec ses piquets, la clôture électrique fait office de limite du Parcours : 

Piquets peints en blanc 

 

 

Si la balle se trouve sur le Parcours, la clôture électrique (ensemble piquets et fils 
électriques) n’est pas une obstruction inamovible (définition des éléments de 
limites) et ne donnent pas droit à un dégagement gratuit. 

2. Avec ses piquets, la clôture électrique fait office de limite d’une Zone 
à Pénalité :  

Piquets peints en jaune et Piquets peints en rouge 

 

 

 

La balle est à l’extérieur de la Zone à Pénalité : La clôture électrique (ensemble 
piquets et fils électriques) est une obstruction inamovible = > un dégagement 
gratuit est possible si la clôture électrique interfère avec le stance du joueur ou la 
zone de son mouvement intentionnel (R16.1). 

La balle est à l’intérieur de la Zone à Pénalité (définition Zone à Pénalité) : 

 ZONE DE JEU INTERDIT (R2.4).  
DEGAGEMENT SELON LA R17.1 AVEC 1 COUP DE PENALITE 

3. Piquets à l’intérieur d’une Zone à Pénalité :  
Si une ligne au sol délimite une Zone à Pénalité et si  les piquets, même peints, 
sont à l’intérieur de cette zone : Pas de dégagement gratuit possible si la balle 
repose à l’intérieur de la zone à pénalité (voir ci-dessus). 

INTERDICTION DE PENETRER DANS TOUTES LES ZONES A 

PENALITE OU LE JEU EST INTERDIT (R1.2) 

Hors limites 

Limite du HL : A défaut de ligne peinte au sol,  la ligne 
qui délimite les Hors Limites est déterminée par les 

points les plus à l’intérieur des poteaux de la clôture 
(coté zone générale du Parcours), au niveau du sol. 

Côté Zone à 
Pénalité 

Limite des Zones à Pénalité : A défaut de ligne peinte au sol,  la ligne qui délimite ces 
zones est déterminée par les points les plus à l’intérieur des poteaux de la clôture 

(coté zone générale du Parcours), au niveau du sol. 


